
Foyer Rural - Wutao 
Pour tous renseignements contacter : 
Sandrine LE GAVRIAN au : 06 29 61 41 38 site : www.artsensetvie.fr 
 
 
 
Madame, monsieur, 
 
Espérant vous retrouver sur les Tatamis avec Sandrine LE GAVRIAN et pour une meilleure organisation, veuillez trouver ci-
joint le règlement de la section avec les tarifs et une fiche d’inscription à remplir et à remettre le jour du 1er cours qui 
aura lieu le : 

Mercredi 12 Septembre 
De 17 a 18 heure 
Salle la CASCADE 

 
 
 
Règlement intérieur 
 

1. Chaque adhérent est assuré par le Foyer Rural 
2. Le Foyer Rural et l’intervenant sont responsables des élèves uniquement pendant la durée du cours. 
3. Les cours n’ont pas lieu pendant les vacances scolaires. 

 
 
Tarif 
 
Adhésion :  30 € à l’ordre du Foyer Rural 15€ si déjà adhérent dans d’autres foyers ruraux 
 
Cotisation : 300 Euros l’année payable en 3 fois soit :   
 100 Euros par trimestre à l’ordre du Foyer Rural 
 110 € Carte de 10 cours valable 6 mois  
  

Toutes personnes démarrant les cours en milieu de trimestre devront verser 40 Euros / mois jusqu’au 
prochain trimestre 

 
 
Les chèques sont à effectuer à l’ordre de :  

o Foyer Rural 
 
 
 
 

En vue de faciliter la gestion et la comptabilité, 3 chèques vous seront demandés lors de l’inscription. S. Le Gavrian 
s’engage, bien entendu, à restituer les chèques des trimestres non effectués sans justificatif de votre part. 
Aucune inscription ne pourra être prise en compte sans ces 3 chèques. 
Merci de votre compréhension et par la même, de votre aide à tous les bénévoles qui font vivre l’association. 

 
 

 



 
 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 
Nom………………………………………………………  Prénom…………………………… 
 
Date de naissance………………………………………… Téléphone…………………… 
 
MAIL : …………………………………………………………………………. 
 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
 
 
Adhésion :  30€ l’année à l’ordre du Foyer Rural 
Cotisation :  100 Euros par trimestre à l’ordre du Foyer Rural 
 

o 1er trimestre :   100€ + 30€  = 130 €  
o 2ème trimestre : 100 € 
o 3ème trimestre : 100 € 

 
 

 
Cocher les cases en fonction des chèques émis. 

 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 

UN CERTIFICAT MEDICAL EST OBLIGATOIRE POUR LA PRATIQUE DU QI GONG 
 
 
Je soussigné Docteur……………………………………………………………………………. 
Atteste que M…………………………………………………………. 
 
Est apte à la pratique du Qi Gong (*) 
 
 
 
Date………………………………..  Cachet et signature 
 
 
 
 
(*) Qi gong : « s’entraîner avec l’énergie » en chinois est une technique composée de mouvements lents, 
adaptés à l’effort, sans but compétitif ; combinés à des exercices de postures statiques, debout ou assises, 
d’exercices respiratoires et de concentration. » 


